
Règlement

Article 1: L’Association Lire et créations organise son vide étagères , 
le dimanche 30 août 2026, salle Ernest Lesur à Cires les Mello, de 9h à 17h.
L’installation des exposants débutera de 7h30 jusqu’à 8h30. 
Les participants sont priés de rester jusqu’à 17h

Article 2: L’inscription au vide étagères vaut acceptation du présent règlement.
Cet événement rassemble des particuliers et professionnels qui veulent vendre d’occasion: 
des fournitures scolaires, manuels scolaires, livres, CD’s, DVD, vinyles, jeux vidéos 

Article 3: Les particuliers et les professionnels doivent être préalablement inscrits et avoir réglé
leur participation. Les emplacements seront attribués par l’association et ne pourront être
contestés. L’association se réserve le droit de faire des modifications si nécessaire. 
Seules les personnes majeurs sont autorisées à tenir un stand

Article 4: Le tarif professionnel et particulier appliqué est de 5€ pour une table d’1m20, 
et de 10€ pour une table d’1m80. Le paiement sera encaissé au 1 août

Article 5: Les inscriptions doivent être envoyées entre le 18 juin et le 1 août inclus
Tout exposant devra justifier de son identité le jour de la manifestation.

Article 6: Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. L’association
ne peut en aucun cas être tenu pour responsable des litiges tel que perte, vol, casse, détérioration
ou escroquerie.

Article 7: Les exposants s’engagent à respecter la législation en vigueur en matière de sécurité et
de conformité des biens.
L’organisation se réserve le droit de faire enlever d’un emplacement des produits dont il jugerait
la présence contradictoire avec le présent règlement ou de faire remballer un exposant ne
respectant pas le présent règlement.

Article 8: Les objets non vendus ne pourront être laissés sur place. Les participants s’engagent à
laisser leurs emplacements propres et dépourvus d’emballages, de cartons ou de poubelles.

Article 9: Tout fait de violence physique ou verbale, entrainera l’exclusion immédiate de
l’événement, sans remboursement. Tout exposant ne respectant pas ce règlement ou gênant au
bon déroulement de l’événement sera prié de quitter la salle.

Article 10: L’absence de l’exposant, qu’elle qu’en soit la raison, ne donnera droit à aucun
remboursement du droit de place. Les seuls remboursements possibles auront lieu en cas
d’annulation par l’organisation, en cas de force majeure, sans report à une date ultérieure. 

Je soussigné ........................................................... déclare avoir pris connaissance du présent règlement
et en accepter les termes.

Date ....................................                                                          Signature 

Inscription

Nom + Prénom ......................................................................

Nom de la société ....................................................................                Siret: ...................................................................

Adresse complète .............................................................................................................
........................................................................................................

Téléphone ........................................................     Adresse mail .............................................................................................

Numéro pièce d’identité ........................................................................

Délivrée le ................../...................../..........................      Par.........................................................................

Secteur d'activité:.................................................

Tarifs:                  .............. x  1 table 1m20: 5€   =   ..........................   
                             ...............   x  1 table 1m80: 10€ = ...........................
                                                                           Total= .................................

La dimension maximale est limitée à 3m par exposant

Documents à fournir (tout dossier incomplet ne pourra être pris en compte):
Le formulaire d’inscription
+ L’attestation sur l’honneur remplie et signée
+ Une photocopie de votre carte d’identité (CNI, permis de conduire, passeport)
+ Le règlement intérieur signé
+++++++++ pour les professionnels
+ Kbis de moins de 3 moins pour les professionnels

+ Le règlement par chèque à l’ordre de l’association LIRE ET CREATIONS ou en espèces

Inscription à retourner à cette adresse: 
Association LIRE ET CREATIONS, 17 grande rue, Le Tillet, 60660 Cires les Mello
OU à déposer à la maison de la presse de Cires les Mello

Attestation sur l’honneur
Je soussigné e ................................................................. atteste sur l’honneur ne pas avoir participé
à plus de 2 manifestations, ou toute forme de vente publique dans l’année courante.

Date ..........................                 Signature    



VIDE ETAGERES
 Livres, fournitures scolaires, 
manuels scolaires, CD’s, DVD, 

vinyles, jeux vidéos

DIMANCHE 30 AOUT
9h 17h

CIRES LES MELLO
Salle des fêtes

Foodtrucks sur place
Inscriptions: lireetcreations@gmail.com

ou à la maison de la presse Cires lès Mello
ou 07 70 12 34 84

INPS-Ne pas jeter sur la voie publique
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